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La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique qui a créé le Haut conseil de la
santé publique (HCSP) précise1 que « la politique de vaccination est élaborée par le ministre
chargé de la santé qui fixe les conditions d’immunisation, énonce les recommandations
nécessaires et rend public le calendrier des vaccinations après avis du HCSP »2.
Le Comité technique des vaccinations (CTV) qui regroupe des experts de différentes
disciplines (infectiologie, pédiatrie, microbiologie, immunologie, épidémiologie, santé
publique, médecine générale, économie de la santé, sociologie...), comité technique
permanent dépendant d’une des commissions spécialisées du HCSP, élabore une proposition
de calendrier vaccinal qui est ensuite validée par le Haut conseil de la santé publique.
Le calendrier vaccinal, qui fixe les vaccinations applicables aux personnes résidant en France
en fonction de leur âge, résume les recommandations vaccinales « générales ». Il existe en
outre des recommandations vaccinales « particulières » propres à des expositions
professionnelles, des conditions spéciales ou à des voyages.
Les missions du comité technique des vaccinations sont d’assurer la veille scientifique sur les
évolutions et les perspectives en matière de vaccins, d’élaborer la stratégie vaccinale en
fonction des données épidémiologiques et d’études sur le rapport bénéfice-risque individuel et
collectif et d’études médico-économiques relatives aux mesures envisagées, de proposer des
adaptations en matière de recommandations et d’obligations vaccinales pour la mise à jour du
calendrier vaccinal3 4. De plus, les recommandations des experts tiennent compte des
orientations générales de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en matière d’élimination
de certaines maladies, notamment des objectifs d’élimination de la rougeole en Europe et
d’éradication de la poliomyélite dans le monde.
Le calendrier vaccinal 2008 introduit de nouvelles recommandations qui concernent les
vaccinations contre la coqueluche, la grippe saisonnière, l’hépatite B, les infections à
papillomavirus humains et intègre les nouvelles dispositions réglementaires relatives à la
vaccination par le BCG.

Pour obtenir des renseignements pratiques, on peut se reporter au Guide des vaccinations qui
sera actualisé en 2008, et disponible sur le site internet du ministère chargé de la Santé :
www.sante.gouv.fr à la rubrique « Vaccinations ». Ce guide est également diffusé par
l’INPES : www.inpes.sante.fr.

                                                          
1 Article L.3111-1 du Code de la santé publique.
2 Pour 2004-2008, des objectifs quantifiés relatifs aux vaccinations sont annexés à la loi : - grippe : atteindre un
taux de couverture vaccinale d’au moins 75 % dans tous les groupes à risque : personnes souffrant d’une ALD
(50 % en 2004), professionnels de santé (21 % en 2004), personnes âgées de 65 ans et plus (65 % en 2004) d’ici
à 2008 ; - maladies à prévention vaccinale relevant de recommandations de vaccination en population générale :
atteindre ou maintenir (selon les maladies) un taux de couverture vaccinale d’au moins 95 % aux âges appropriés
en 2008 (de 86 à 98 % en 2004).
3 Arrêté du 18 septembre 2007 relatif au comité technique des vaccinations, publié au JO du 27 septembre 2007.
4 Entre deux parutions du calendrier vaccinal, les nouvelles recommandations sont consultables sur le site
Internet du ministère chargé de la Santé et des solidarités à l’adresse suivante : www.sante.gouv.fr  et sur le site
du HCSP : www.hcsp.fr




